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CRISE DES BANLIEUES

Les artisans et commerçants n'ont pas été épargnés par les violences et dégradations qui sévissent dans les banlieues alors que leurs entreprises contribuent très largement et depuis plusieurs décennies à la cohésion sociale et à l'insertion professionnelle des jeunes.

L'UPA salue la volonté affichée par le Président de la République et le Premier ministre de rétablir l'ordre et l'état de droit sur tout le territoire. Elle demande que tous les moyens soient mis en œuvre pour un retour à la normale dans les quartiers et qu'un soutien soit très rapidement accordé aux individus dont les biens personnels ou professionnels ont subi des dégradations. 

En outre, l'UPA est satisfaite de constater que le rôle structurant de l'apprentissage est à nouveau mis en évidence. En accueillant plus de la moitié des apprentis de France, les entreprises artisanales contribuent très largement à insérer les jeunes dans l'emploi et, compte tenu de la perspective ensuite pour ces jeunes de devenir artisans eux-mêmes, met à leur disposition un véritable ascenseur social.

Cependant, l'UPA attire l'attention du gouvernement sur la nécessité de prendre des mesures strictement adaptées à la situation actuelle dans les banlieues. Ainsi, la mesure abaissant à 14 ans l'âge d'entrée en apprentissage ne peut constituer une réponse pérenne aux difficultés d'insertion des jeunes ; elle ne répond pas non plus à la priorité des entreprises artisanales qui cherchent à recruter des personnels qualifiés ou à former des jeunes ayant acquis les savoirs de base : lecture, écriture et calcul notamment.

La responsabilité des artisans, qui est déjà très étendue à l'égard de ces jeunes et de la société, ne peut aller jusqu'à assumer les missions d'éducation ou d'école de la vie. Il n'est pas souhaitable ni envisageable que les entreprises se substituent à la fois à l'enseignement scolaire et au cadre parental.

